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RAISON D’ÊTRE 
 
Chaque enfant a le droit de se sentir en sécurité à la maison, à l’école et dans la collectivité. 
L’intimidation scolaire est un phénomène réel et malheureusement présent dans notre école. 
Malgré toutes les carapaces que les enfants mettent en place pour se protéger contre les 
agressions, personne ne peut rester insensible aux blessures infligées par certains gestes mots 
et gestes. Les conséquences peuvent être très graves à long terme… L’intimidation se nourrit 
du silence des victimes et des témoins, donc en tant qu’intervenants, nous devons agir! 
 
* La Loi 56 visant à combattre et à prévenir l’intimidation et la violence à l’école exige 

l’élaboration d’un plan de lutte. 
 
La violence et le conflit 
 
 Définition de la violence (article 13-LIP 2012) 

«Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer des 
sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son 
intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.» 

 
 Définition du conflit (toute situation n’est pas de l’intimidation) 

 sont présents tout au long de notre vie. Il est toutefois possible d’apprendre à mieux les 
gérer et les résoudre Prud’homme, 2008 

 

 le conflit est une confrontation entre deux personnes qui ne partagent pas le même point 
de vue Prud’homme, 2008 
 une menace, une bagarre ou une insulte ne sont pas nécessairement des gestes d’intimidation 

mais nécessitent tout de même une intervention. 
 

 rapport égalitaire, pas une prise de pouvoir Prud’homme, 2008 
 importance de distinguer les deux dans l’intervention. 

 
Moyens à mettre en place 

 
 Dans chacune des classes, les enseignants devraient utiliser la même démarche, soit 

celle qu’il y a dans l’agenda et l’afficher dans la classe (annexe 1). 
 

 Le conseil de coopération devrait également être installé dans chacune des classes. C’est 
un outil d’intervention qui apprend aux élèves à régler ce qui ne fonctionne pas au bon 
moment et de la bonne façon. Vous pouvez consulter le livre de référence qui se trouve à 
la bibliothèque des enseignants ou aller voir le technicien en éducation spécialisée pour 
l’instaurer dans votre classe (annexe 2).  
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L’INTIMIDATION (article 13-LIP 2012) 

 
 Définition de l’intimidation 

 «Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé 
par l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments de détresse et de léser, blesser ou opprimer ou ostraciser.» 

 
L’intimidation est un comportement agressif suppose un comportement physique ou verbal et il 
s’agit d’un acte intentionnel et réfléchi destiné à blesser ou à mettre l’autre mal à l’aise. La 
définition d’Olweus suppose trois conditions essentielles qui distinguent l’intimidation des autres 
formes de comportements agressifs notamment : 
 
 Le pouvoir 

 Les enfants qui font de l’intimidation acquièrent leur pouvoir grâce à leur taille et à leur force 
physique, à leur statut dans le groupe de pairs et en obtenant le soutien du groupe de pairs. 

 
 La fréquence 

L’intimidation n’est pas un acte fait par hasard. Elle se caractérise plutôt par des attaques 
fréquentes et répétées. C’est ce facteur qui provoque la terreur d’anticipation dans l’esprit de 
l’enfant qui subit l’intimidation et qui peut être si néfaste et avoir les effets les plus débilitants 
à long terme. 
 

 L’intention de nuire 

Les enfants qui usent d’intimidation le font généralement avec l’intention de blesser l’autre 
enfant physiquement ou sur le plan émotif. 
 

L’intimidation peut commencer par des gestes qui semblent taquins comme des tours, des 
blagues et un peu de bagarre. Les incidents deviennent rapidement plus blessants, se 
transforment en insultes, en dérision, en attaques personnelles et en humiliation en public. Les 
jeux rudes et les bousculades mènent aux coups de poing, aux coups de pied et aux raclées 
(Ross, 1998). 
 
Les recherches qui portent sur l’intimidation à l’école font une distinction entre l’intimidation 
« directe » et l’intimidation «indirecte». 
 
L’intimidation directe suppose une bonne part d’agression verbale ou physique. Il s’agit d’une 
attaque ouverte contre un autre élève, de claques, de coups de poing, de coups de pied, 
d’objets ou de bousculades. Il peut aussi y avoir des railleries verbales ou des menaces 
ouvertes et manifestes de faire du mal à l’autre personne. 
 
L’intimidation indirecte, elle, est habituellement un comportement caché qui prend la forme de 
moqueries, de critiques, de commérages, de médisances, de menaces de retirer son amitié, 
d’isolement social ou d’exclusion du groupe. 
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L’intimidation 

C’est Ce n’est pas 

 une intention de faire du tort ou non une taquinerie 

 une personne ou un groupe qui domine une blague pour faire rire 

 une présence de détresse et 
d’impuissance chez l’élève qui subit 
l’intimidation 

une simple chicane ou un conflit  entre 
deux personnes de même force 

 une répétition des gestes d’intimidation un événement unique 

   

Comportements d’intimidation 

Catégorie de 

comportements 

Formes de comportements d’intimidation 

Graves Très graves 

Agression 
physique 

 pousser 

 bousculer 

 cracher 

 donner un coup de pied 

 frapper 

 menacer avec une arme 

 dégrader des biens 

 voler 
 

Agression 
verbale 

 

 se moquer 

 injurier 

 regarder de travers 

 tourmenter 

 appels téléphoniques d’intimidation 

 sarcasmes racistes, sexistes ou 
homophobes 

 mettre au défi de faire quelque chose 
de dangereux 

 menaces verbales de violence ou de 
blessures corporelles 

 contrainte 

 extorsion 

Aliénation 
sociale 

 commérer 

 embarrasser 

 placer l’élève dans une situation qui 
le ridiculise 

 faire courir des rumeurs 

 exclure du groupe 

 inciter à la haine 

 aliénation raciste, sexiste ou 
homophobe 

 faire prendre le blâme par quelqu’un 
d’autre 

 humilier en public 

 faire circuler des rumeurs 
malveillantes 

 

Plusieurs mots sont utilisés également afin de diminuer la gravité des événements. Les mots 
«justes et seulement» sont à éviter ainsi que «c’était un jeu». «C’était une blague », «c’était un 
«accident» (voir annexe 3). 
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L’intimidation OU conflit? 

 Intimidation Conflit 

une intention de 
faire du tort ou 
non 

Rapport entre deux élèves où l’un 
agresse l’autre volontairement ou non. 

Opposition entre deux élèves qui ne 
partagent pas le même point de vue. 

une personne ou 
un groupe qui 
dominent 

Désir de gagner, s’impose à l’autre par 
la force. 
 

Avantage sur celui qui est intimidé (par 
exemple, plus grand, plus vieux, plus 
populaire, plus nombreux). 

Discussion vive et argumentation pour 
amener l’autre à partager leur point de 
vue. 
 

Personnes sur un pied d’égalité. 

une présence de 
détresse et 
d’impuissance 
chez l’élève qui 
subit l’intimidation 

L’élève qui est victime est mise dans 
l’impuissance, se terre dans le silence, 
peut assumer les torts. 
 

L’élève qui intime se donne le droit de 
recourir à la violence et se justifie. 

Aucune victime même si les deux 
peuvent se sentir perdants. 
 

Liberté de donner leur version. 

une répétition des 
actes 

Caractère répétitif. La médiation n’est 
pas la première intervention à 
envisager. 

Poursuite du conflit si non résolu. Le 
conflit se règle par la négociation ou 
la médiation. 
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 RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
  

 Direction 

 mettre en application la politique dans son école; 
 informer le personnel du protocole d’intervention contre l’intimidation et la violence; 
 s’assurer que le personnel reçoive une formation sur l’intimidation et la violence; 
 mettre sur pied un comité pour contrer et prévenir l’intimidation (comité éducatif, 

encadrement par privilèges); 
 informer les parents sur le protocole d’intervention contre l’intimidation et la violence (par 

le biais du CÉ, de l’Info-parents, de présentations et formations offertes aux parents). 
 

 Éducateur spécialisé 

 recevoir les feuilles des premiers intervenants; 
 rencontrer toutes les personnes impliquées dans la situation d’intimidation ou de violence; 
 assurer les interventions adaptées aux différents acteurs; 
 compiler les manquements majeurs. 

 

 Psychologue 

 travailler en étroite collaboration avec l’éducateur spécialisé et la direction lors de 
référence afin de mieux comprendre les dynamiques des élèves ciblés (élève qui intimide, 
élève qui est intimidé); 

 évaluer les élèves ciblés. 
 

 Enseignants et personnel de soutien 

 parler de l’intimidation et de la violence à ses élèves (prévention); 
 participer au moyen de dénonciation; 
 recevoir les confidences des élèves; 
 juger s’il s’agit d’un acte de violence, d’intimidation ou d’un conflit; 
 référer à l’éducateur spécialisé. 

 

 Parents 

 être à l’écoute de son enfant, s’il est témoin ou victime de gestes d’intimidation ou de 
violence à l’école. Dénoncer les gestes d’intimidation et de violence au personnel scolaire; 

 participer à la recherche de solutions et à l’élaboration d’un plan d’intervention; 

 informer l’école si l’intimidation se poursuit. 
 

*** aux annexes 4, 5, 6, vous retrouverez un aide-mémoire pour les parents d’un élève victime, un aide-

mémoire pour les parents d’élèves témoins, ainsi qu’un aide-mémoire pour les parents d’élèves 
auteurs d’actes d’intimidation. 

 
Pour ce faire, l’école s’engage à : 
a. soutenir et accompagner les parents dans leur connaissance de la violence et leur 

intervention de façon efficace auprès de leur enfant; 
b. écouter les inquiétudes des parents et répondre à leurs questions; 
c. offrir des stratégies, des ressources ou des activités que les parents peuvent utiliser à la 

maison pour aider leur enfant; 
d. viser une collaboration fréquente entre l’école et les parents des élèves qui sont victimes 

d’intimidation ou qui font de l’intimidation. 
e. offrir à l’élève un soutien professionnel avec l’accord des parents; 
f. orienter, recommander des organismes externes aux parents, au besoin; 
g. mettre en place des modalités afin de bien les informer; 
h. fournir aux parents des informations sur l’intimidation par l’entremise de l’Info-parents. 
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RESPONSABILITÉS DU PERSONNEL 
 
Dans le présent document, on appelle premiers intervenants les membres du personnel qui 
sont les premiers à intervenir ou à être informés d’un incident d’intimidation. Il peut s’agir 
d’enseignants, d’administrateurs ou de membres du personnel de soutien (annexe 7). 
 
a) les premiers intervenants doivent : 

 intervenir rapidement pour mettre fin à l’incident; 
 séparer avec calme les parties en cause; 
 s’entretenir avec les enfants qui ont subi de l’intimidation afin de reconnaître la situation, 

de recueillir des renseignements supplémentaires et de voir à assurer leur sécurité; 
 dire aux enfants qu’un autre adulte les rencontrera pour les aider à rester en sécurité et à 

éviter l’intimidation à l’avenir; 
 envoyer les élèves responsables de l’intimidation dans un endroit prédéterminé pour une 

«période d’isolement», (exemple : au fond de la cour de la récréation, au bureau, dans 
une salle de classe) et leur dire qu’il y aura un suivi; 

 remplir un compte rendu d’incident d’intimidation et le remettre immédiatement au 
deuxième intervenant (se reporter au modèle de compte rendu présenté à la fin de la 
section «intervenir directement dans les situations d’intimidation», plus loin dans ce 
document) (annexe 8). 

 
Souvent, les premiers intervenants sont intervenus pour mettre fin à l’incident d’intimidation, 
mais ne sont pas à même de poursuivre leur intervention. Les membres du personnel 
responsables d’assurer le suivi des comptes rendus d’incidents d’intimidation s’appellent les 
deuxièmes intervenants. Dans notre école, c’est le technicien en éducation spécialisée, un 
autre intervenant (le nom restera à déterminer) ainsi que la direction qui s’acquitteront de ce rôle. 

 
b) les deuxièmes intervenants doivent : 

 s’entretenir individuellement avec chacun des élèves impliqués, y compris ceux qui ont été 
témoins de l’incident, pour savoir ce qui s’est passé; 

 poser des questions ouvertes afin de déterminer la nature du comportement, le moment et 
l’endroit où il s’est produit, les personnes impliquées, ce que les élèves faisaient avant 
l’incident et, surtout ce que chacun des élèves ressent par rapport à ce qui est arrivé; 

 parler avec d’autres membres du personnel qui connaissent bien les autres 
comportements des élèves; 

 apporter leur soutien à l’élève qui a subi de l’intimidation; 
 définir des stratégies pour intervenir auprès des élèves qui ont été témoins de 

l’intimidation; 
 intervenir auprès des élèves responsables de l’intimidation; 
 compléter le compte rendu d’incident d’intimidation commencé par le premier intervenant. 

 
 Suivi du comportement d’intimidation 

 Le préalable le plus fondamental pour lutter efficacement contre l’intimidation à l’école est la 
connaissance par le personnel des cas d’intimidation au fur et à mesure qu’ils se produisent. 
Un système de suivi élémentaire permet aux membres du personnel de l’école : 

 de coordonner leurs interventions lors des incidents d’intimidation; 

 de constater la nature et la fréquence des actes d’intimidation à l’école; 

 de reconnaître les élèves qui manifestent un comportement d’intimidation; 

 de déterminer le niveau de réaction/intervention nécessaire pour aider les élèves 
responsables d’intimidation à modifier leur comportement; 

 de s’assurer que les besoins des élèves qui ont subi de l’intimidation sont satisfaits. 
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Tous les comptes rendus d’incidents d’intimidation doivent être conservés par la direction de 
l’école (annexe 1). 
 

 Profil de l’intimidateur 

 a une capacité limitée à gérer les conflits; 

 l’agressivité est souvent la réponse qu’il privilégie face à la frustration ou aux délais 
(impulsif); 

 attribue à tort, des intentions hostiles aux autres; 

 éprouve un grand besoin de dominer; 

 très fort verbalement; 

 difficultés à admettre ses torts; 

 souvent en compétition avec les autres. 
 
 Profil de la victime  

 peut manquer d’habiletés sociales (affirmation, autonomie); 

 peut avoir une perception négative d’elle-même (peu de confiance); 

 à tendance à s’isoler, reste près des adultes; 

 accumule beaucoup; 

 peut s’éloigner de la norme, est différente. 
 
 Signes observables pour dépister un enfant victime d’intimidation 
 

 somatisation 

 anxiété, peur, méfiance 

 démotivation 

 tristesse 

 est irritable ou agressif 

 arrive de l’école trop tôt ou trop tard 

 est souvent mêlé à des batailles 

 préfère la compagnie des adultes 

 difficulté à se concentrer sur le travail 
scolaire  

 difficulté à se défendre ou à s’affirmer 
lors de conflits 

 est choisi en dernier dans les activités 

 ne reçoit pas d’appel 

 évite certains endroits 

 arrive avec des vêtements déchirés ou 
sales 

 a des blessures ou des bleus 

 ses résultats scolaires diminuent 

 ne fréquente aucune activité parascolaire 

 ses objets disparaissent 
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LA PRÉVENTION, UNE AFFAIRE DE TOUS 
 
 Le rôle des témoins de l’intimidation 

Les témoins jouent un rôle déterminant dans les situations d’intimidation. Les attitudes et 
actions de ces derniers peuvent avoir un impact positif ou négatif sur les relations qui existent 
entre l’intimidateur et sa victime. Ils peuvent influencer l’opinion en faveur de la victime ou en 
faveur de l’intimidateur. 
 
Considérant que 85 % des gestes d’intimidation se font en présence de témoins, il s’agit 
d’une clientèle qu’il ne faut pas négliger. Ils font partie de la solution! Mais, avant tout, il faut 
reconnaître que le rôle de témoin est difficile : ils peuvent eux aussi avoir besoin d’aide ou de 
soutien. Des études ont démontré qu’une fois sur deux, lorsque le témoin intervient, 
l’intimidation arrête en 10 secondes. Le problème est que seulement 10 % des témoins ose 
intervenir. 
 

 L’importance des témoins : 

 1 témoin sur 4 aide les victimes ou intervient auprès d’elles; 
 75 % du temps, les jeunes appuient le comportement des élèves qui intimident : 
 en observant passivement (54 %); ou 
 en imitant le comportement agressif de ceux-ci (21 %). 

 quand un pair intervient, 57 % des actes cessent en moins de 10 secondes; 
 plus il y a de témoins, plus l’acte dure longtemps ou dégénère. 

  
 Piste d’intervention par rapport aux témoins : 

 sensibiliser tous les élèves, les adultes de l’école et les parents aux types de violence et à 
l’intimidation et aux conséquences négatives engendrées à court, moyen et long terme sur 
le développement personnel et social; 

 différencier la dénonciation et la délation («stooler»); 

 inviter les élèves à intervenir, à ne pas tolérer la loi du silence et à adopter les 
comportements de protection et de coresponsabilité suivante : 
 s’éloigner et aller chercher de l’aide plutôt qu’observer; 
 réaliser le poids du nombre; 
 évaluer les risques; 
 demander calmement de cesser le comportement d’intimidation «laisse donc faire…»; 
 offrir une présence alliée «je/nous ne sommes pas d’accord» «tu peux compter sur nous». 

 apprendre aux élèves à demander de l’aide pour soi (aide-mémoire pour les victimes 
(annexe 10)) et pour les autres (aide-mémoire pour les témoins (annexe 11)) et à identifier 
les personnes-ressources dans leur environnement; 

 privilégier des approches et des activités qui favorisent le développement de l’empathie, 
des valeurs collectives, de l’entraide et des attitudes coopératives. 

 

***Aide-mémoire pour l’adulte témoin (annexe 12). 
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DU SOUTIEN POUR TOUS 

 
 Victime 

Il faut du courage à l’élève qui a subi de l’intimidation pour le signaler à un adulte ou pour 
confirmer ce qu’un autre a signalé. Le moindre incident d’intimidation peut provoquer chez 
l’enfant de l’inquiétude et la peur que l’incident se reproduise. L’enfant peut avoir besoin de 
réconfort et de sécurité à court terme ainsi que de soutien à long terme pour éviter un nouvel 
incident. 
 
La démarche proposée pour soutenir un enfant qui a subi de l’intimidation exige que les 
premiers et les deuxièmes intervenants travaillent ensemble à : 

 reconnaître l’incident; 

 recueillir des renseignements complémentaires sur l’incident; 

 établir un plan pour assurer la sécurité de l’enfant; 

 effectuer un suivi auprès de l’enfant; 

 envisager des interventions de réparation. 
 
Interventions pour la victime (étapes) 
 
1. Reconnaître l’incident 
 

 «Tu as bien fait de me le dire.» 
 «Je regrette ce qui t’est arrivé.» 
 
2. Recueillir de l’information 
 

 «Qu’est-ce qui s’est passé d’autre?» 
 «Qui fait cela?» 
 «Est-ce que cette personne t’avait déjà embêté?» 
 «Qu’est-ce que tu as essayé de faire?» 
 
3. Établir un plan pour assurer la sécurité 
 

Aider l’élève à faire un remue-méninge pour trouver des solutions et établir un plan pour 
assurer sa sécurité. Ce plan pourrait prévoir : 

 

 où l’élève jouera et avec qui (ou comment éviter d’autres rencontres avec les élèves qui 
l’ont intimidé); 

 ce qu’il peut faire si l’intimidation reprend; 

 quelle (s) personne (s) l’élève avertira s’il y a d’autres incidents d’intimidation. 
 

 Pour chacun des aspects du plan, il faut se poser les questions suivantes : 
 

 Est-il sûr? 

 Comment les gens pourraient-ils se sentir? 

 Est-il juste? 

 Fonctionnera-t-il? 
 
 Assurer l’élève que des mesures seront prises auprès de l’élève ou des élèves 

responsables. 
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4. Faire le suivi 
 

Revoir l’élève quelques jours plus tard pour vérifier la réussite du plan et la vulnérabilité de 
l’élève face à d’éventuels incidents d’intimidation : 

 

 «As-tu été capable d’appliquer le plan que nous avons établi ensemble?» 
 «Est-ce que cela a bien marché?» 
 «Y a-t-il eu de nouveaux incidents d’intimidation?» Dans l’affirmative, il faudra intervenir de 

nouveau auprès de l’élève responsable de l’intimidation. 
 «Si le plan n’a pas marché, que pourrais-je essayer d’autre?» 
 

Rappeler à l’élève de demander l’aide d’un adulte si l’intimidation se répète. 
 
Faire savoir à l’élève que vous allez continuer de vérifier auprès de lui de temps en temps. 
 
Dire à l’élève, en termes généraux, que les élèves qui l’ont intimidé ont eu à subir les 
conséquences de leurs actes. 

 
 L’intimidateur 

 Bien qu’il faille nettement interdire et stopper tout comportement blessant ou inacceptable, le 
but ultime de toute forme d’intervention consiste en une modification du comportement. Pour 
modifier leur comportement, les enfants doivent avoir l’occasion de réfléchir à leurs fautes et 
d’apprendre un comportement socialement acceptable. 

 
 La démarche proposée pour intervenir auprès de l’élève responsable de l’intimidation exige 

des deuxièmes intervenants qu’ils : 

 déterminent le niveau adéquat d’intervention compte tenu des caractéristiques de 
l’incident basées sur la nature et la fréquence du comportement; 

 donnent à l’élève l’occasion de modifier son comportement à partir de sa compréhension 
de l’impact qu’il a sur les autres; 

 envisagent le recours à des interventions de réparation dans le but de rapprocher les 
parties impliquées dans l’incident pour le résoudre et éventuellement rétablir les liens 
entre les personnes impliquées. 

 
 Les témoins 

 Il arrive que les incidents d’intimidation soient fortement encouragés, de façon implicite ou 
explicite, par les élèves témoins de l’incident. Dans de tels cas, il importe que les deuxièmes 
intervenants assurent un suivi auprès de ces élèves. La discussion doit comprendre : 

 une description de la nature du comportement qu’ils ont observé et son impact sur l’élève 
qui a subi l’intimidation; 

 une occasion pour les élèves de réfléchir individuellement et en groupe à l’impact de leur 
comportement sur l’incident et sur chacun des élèves impliqués (ex. : «à quel moment 
avez-vous choisi de regarder l’incident d’intimidation en cours?»); 

 une séance de résolution de problèmes avec les élèves pour trouver comment ils auraient 
pu agir autrement et ce que cela aurait pu donner; 

 la considération du recours à des interventions de réparation. 
 
 La confidentialité des plaintes et suivis doit être respectée : 

 les élèves sont invités à aller voir un adulte en qui il a confiance; 

 la fiche complétée est déposée dans le casier de l’éducateur spécialisé. 
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LES DIFFÉRENTES INTERVENTIONS 
 
Intervention de réparation 
 
Une démarche basée sur des interventions de réparations considère les cas d’intimidation tout 
d’abord comme une violation des relations humaines et ensuite comme une infraction au code 
de discipline de l’école. 
 
Les interventions basées sur cette philosophie ont pour but de rapprocher les enfants pour qu’ils 
parlent de la situation et trouvent une solution. Comme la sécurité psychologique et physique de 
l’enfant doit primer, ces interventions peuvent surtout servir d’interventions précoces. Les deux 
enfants doivent être prêts à participer à la démarche. Les adultes doivent toujours penser aux 
rapports de force inégaux qui peuvent exister entre les enfants et s’efforcer de rétablir l’équilibre. 
 
 Les interventions de réparation : 

 visent l’impact du comportement sur les autres, plutôt que les règlements violés; 
 tiennent compte des enfants qui subissent de l’intimidation et des enfants qui font de 

l’intimidation; 
 constituent la première étape d’un processus de rétablissement et d’harmonisation, les 

deux types d’enfants doivent les reconnaître; 
 font partie d’une démarche visant à rectifier les choses le mieux possible plutôt que de 

punir simplement le «contrevenant»; 
 appuie le « contrevenant » tout en l’encourageant à comprendre, à accepter et à remplir 

ses obligations. 
 

Voici des exemples de gestes de réparation que peuvent poser les élèves : 
 faire un travail ou un devoir supplémentaire; 
 écrire les leçons et les devoirs d’un autre élève; 
 composer une lettre d’excuses; 
 faire du ménage; 
 rendre un service; 
 donner sa place lors d’une activité agréable; 
 transporter le sac d’école; 
 faire un dessin au sujet de l’intimidation; 
 réparer un bien ou des objets personnels; 
 remplacer un bien ou des objets personnels; 
 avouer ses erreurs; 
 faire une surprise; 
 trouver une solution 
 reprendre le temps perdu; 
 faire une tâche communautaire; 
 prêter un jouet à l’élève brimé; 
 préparer une affiche encourageant la non-violence, le respect, la politesse, etc.; 
 etc. 
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Intervention d’apprentissage social 
 
Une intervention d’apprentissage social est une activité structurée, guidée par un adulte, qui 
amène l’élève à réfléchir à son comportement et à l’impact qu’il a sur les autres. Idéalement, une 
intervention d’apprentissage social exige une interaction sociale positive avec les autres. Elle 
donne à l’élève l’occasion : 

 de prendre des mesures pour réparer le tort qu’il a causé; 

 de se réconcilier avec l’élève qu’il a intimidé; 

 d’apprendre et de manifester un comportement prosocial; 

 de contribuer de manière constructive au climat de l’école. 
 
 
 Au moment d’élaborer des interventions d’apprentissage social, il faut voir : 

 à inclure une gamme d’interventions parmi lesquelles choisir puisque certaines 
conviendront mieux aux élèves du niveau primaire alors que d’autres se traduiront par de 
meilleurs résultats chez les élèves du niveau secondaire; 

 à se rappeler quatre buts d’une intervention efficace de l’école face à l’intimidation : la 
communication, l’empathie, la responsabilisation et l’acquisition d’un comportement 
prosocial; 

 à être juste et logique; 

 à ne pas déprécier ou humilier l’élève; 

 à refléter l’intégrité de la déclaration de l’école. 
 
 Voici des exemples d’interventions d’apprentissage social : 
 exécuter une activité de réflexion personnelle et en discuter avec un adulte (voir la fiche 

d’activité de réflexion personnelle à la page suivante pour exemple); 
 participer, à l’heure du dîner, à un groupe de résolution de problèmes; 
 présenter des excuses verbales par lesquelles l’élève se reconnaît responsable de 

l’intimidation et dit ce qu’il fera pour que l’élève intimidé se sente mieux; 
 trouver un livre ou un article qui traite de l’intimidation, le lire à une classe d’élèves plus 

jeunes et animer une discussion; 
 faire cinq gestes de bonté et les noter; 
 enseigner à une camarade de classe une habileté particulière; 
 aider un élève dans une activité de classe; 
 accompagner un surveillant à la récréation et l’aider à régler les disputes en utilisant un 

modèle de résolution de problèmes; 
 rendre un service; 
 jouer avec un l’élève brimé; 
 trouver des qualités à l’élève brimé; 
 donner une responsabilité commune aux élèves concernés; 
 utiliser un talent de l’élève fautif afin que l’élève brimé en tire des avantages; 
 etc. 
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INTERVENTIONS SELON LA FRÉQUENCE ET GRAVITÉ DES GESTES 
 
 Que faire au premier signe d’un comportement d’intimidation? 

1. Décrire le comportement en termes et directs. 

2. Intervenir : 

 en soulignant les répercussions sur les autres; 

 en rappelant à l’élève le comportement qu’on attend de lui. 
 
La direction ou la technicienne en éducation spécialisée doit communiquer avec les parents. Les 
informer qu’on a parlé à l’élève de son comportement et leur suggérer de transmettre le même 
message à la maison. Ne pas révéler l’identité de l’autre élève impliqué pour des raisons de 
confidentialité. 
 
Dans certains cas, une intervention de premier niveau suffira à mettre fin au comportement 
d’intimidation. Cependant, si un intervenant croit que l’élève pourrait profiter d’une autre 
intervention (précoce), il pourra faire appel : 
 à une fiche d’activité de réflexion personnelle (voir modèle de fiche présenté à la fin de ce 

document); 

 à une intervention d’apprentissage social; 

 à une intervention de réparation. 
 
L’élève sera rencontré pour faire un suivi deux autres fois dans les semaines qui suivent. 
 
 Que faire lorsque le comportement d’intimidation se répète? 

1. Décrire le comportement en termes clairs et directs. 

2. Intervenir : 
 en soulignant les répercussions sur les autres; 
 en rappelant à l’élève le comportement qu’on attend de lui. 

 

3. Confronter l’élève à propos de son comportement. 

4. Interdire le comportement ou établir les limites : 
 en disant à l’élève qu’un tel comportement n’est pas permis; 
 en imposant une sanction à l’école; 
 en imposant une intervention d’apprentissage social qui peut faire partie de la sanction 

ou servir de suivi à l’intervention. 
 
La direction ou le technicien en éducation spécialisée doit communiquer avec les parents des 
deux élèves pour les informer de l’incident et leur demander de les rencontrer individuellement. 
L’identité des autres élèves impliqués doit rester confidentielle. 
 
Lors de la rencontre avec les parents, la direction, le technicien en éducation spécialisée et 
l’enseignant (au besoin) doivent :  

 discuter du comportement de l’élève et de l’intervention immédiate de l’école; 

 expliquer la procédure de l’école pour intervenir face aux comportements d’intimidations ainsi 
que l’étape suivante pour aider leur enfant à apprendre des façons plus appropriées d’agir 
avec ses pairs. 

 
L’élève sera rencontré une fois semaine pendant 1 mois par le technicien en éducation 
spécialisée. 
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 Que faire lorsque le comportement d’intimidation est fréquent ou grave? 

 
Lorsque le comportement d’intimidation d’un élève ne change pas malgré les interventions 
d’un adulte et que la nature et la gravité du comportement sont suffisamment sérieuses pour 
causer un tort psychologique ou physique à d’autres élèves, les conséquences peuvent être 
plus graves. 

 
1. Décrire le comportement en termes clairs et directs. 

2. Intervenir : 
 en soulignant les répercussions sur les autres; 
 en rappelant à l’élève le comportement qu’on attend de lui. 

 

3. Confronter l’élève à propos de son comportement. 

4. Interdire le comportement ou établir des limites : 
 en disant à l’élève qu’un tel comportement n’est pas permis; 
 en imposant une sanction à l’école; 
 en imposant une intervention d’apprentissage social qui peut faire partie de la sanction 

ou servir de suivi à l’intervention. 
 
5. Signaler et déférer le cas. Selon les circonstances, il peut s’avérer nécessaire de signaler 

ou de déférer le cas à une autre personne ou à un organisme (police, organisme 
communautaire, autre école, suspension de l’école, etc.). 

 
La direction ou le technicien en éducation spécialisée doit communiquer avec les parents des 
deux élèves pour les informer de l’incident et leur demander de les rencontrer individuellement. 
L’identité des autres élèves impliqués doit rester confidentielle. 
 
Lors de la rencontre avec les parents, la direction, le technicien en éducation spécialisée et 
l’enseignant (au besoin) doivent :  

 discuter du comportement de l’élève et de l’intervention immédiate de l’école; 

 expliquer la procédure de l’école pour intervenir face aux comportements d’intimidations ainsi 
que l’étape suivante pour aider leur enfant à apprendre des façons plus appropriées d’agir 
avec ses pairs. 

 
 Signalement à la police 

 
Au moment de décider si l’on doit ou non avertir la police et demander son intervention, il est 
important de se rappeler que la police peut jouer deux rôles importants : 
1. Appuyer l’intervention globale de l’école face à l’intimidation. 
 

2. Intervenir dans des incidents d’intimidation qui peuvent être considérés comme des 
infractions criminelles chez un enfant de 12 ans et plus (voie de fait, menaces, extorsion). 

 
 

EN RÉSUMÉ 
 
Il est du devoir de tous d’intervenir, on ne doit pas laisser les élèves réglés seuls leur situation 

d’intimidation. Notre soutien est essentiel : DISONS NON À L’INTIMIDATION. 
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INTERVENTIONS À FAIRE LORS DE MANQUEMENTS MAJEURS 
 
La majorité des élèves comprennent bien les règles établies à l’école et sont capables de les 
respecter. Cependant, il y a quelques élèves qui éprouvent plus de difficultés ou qui se font 
influencer par d’autres. Voici donc, une procédure afin de pouvoir intervenir de façon plus 
spécifique selon la nature, la gravité et la fréquence des gestes posés. Nous les appellerons : 
MANQUEMENT MINEUR et MANQUEMENT MAJEUR. 
 
A. MANQUEMENT MINEUR  
 
 

Exemples de manquements mineurs : 
 

  langage inapproprié, lancement de balles de neige ou autres, chamaillerie; 
  possession d’objets non nécessaires, oubli ou détérioration du matériel; 
  non respect des aires de jeu, non-respect des règles de jeu, jambettes; 
  cris, courses dans les déplacements; 
  refus d’obéir ou de respecter une demande d’un autre (du cas par cas). 
 

 
Intervention 
Ces comportements sont gérés par l’enseignant en lien avec l’agenda. Il est important d’informer 
l’enseignant de l’élève, s’il y a un manquement et surtout de faire faire un geste réparateur. 
C’est dans l’action que les élèves font une réelle prise de conscience et ainsi développent de 
nouvelles habiletés sociales. 

 
B. MANQUEMENT MAJEUR 

 Un manquement majeur est un comportement de l’élève qui constitue une atteinte grave 
aux règles, aux normes sociales, au bien-être physique ou psychologique d’une personne 
ou d’un groupe et qui contrevient au bon déroulement de la vie scolaire. Ces 
comportements nécessitent un arrêt d’agir. Tous gestes et échanges proscrits qu’il soit 
commis dans l’école ou à l’extérieur de l’école lorsqu’il y a un impact sur le fonctionnement 
de l’école, y compris par le biais des médias sociaux ou du transport scolaire. 

  
 

Exemples de manquements majeurs : 
 

  impolitesse grave envers l’adulte; 
  langage grossier, coup, bagarre; 
  vol, taxage, vandalisme; 
  fugue, violence physique; 
  refus d’obéir ou de respecter une demande d’un adulte (du cas par cas). 
 

 

Intervention 
La personne qui intervient pour un manquement majeur doit remplir la fiche compte rendu et la 
remettre rapidement dans le casier de l’intervenant qui fait le suivi : TES (annexe 13). 
 
Les intervenantes rencontrent les élèves concernés et des suivis seront faits de la même façon 
que pour contrer l’intimidation, c’est-à-dire : trois rencontres et appel aux parents (annexe 14). 
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1 Je dis « arrête de. . . » 
 

2 Je dis ce que je n’aime pas.  

« Je n’aime pas quand. . . » 
 

3 Je dis ce que je ressens.  

« Ça me fait de la peine. » 
 

4 Je vérifie si l’autre a compris mon message. 

« As-tu compris? » 
 

5 Si le conflit recommence, je  m’éloigne de 

celui qui me dérange. 
 

6 S’il vient me retrouver et qu’il y a encore 

conflit, j’en parle à un adulte ou je l’écris 

au conseil de coopération. 



Annexe 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 3 
 
 

« JUSTE ET SEULEMENT » (MOTS CLÉS) 
 
 

«Juste et seulement» sont des mots clés souvent employés par les 
intimidateurs pour défendre leur comportement. Ils sont utilisés pour 
diminuer la gravité des événements. 
 

Exemples : 
«Je l’ai seulement poussé» 
«Je l’ai juste frappé une fois» 
«Nous voulions seulement le taquiner» 
 
Essayer d’éliminer les mots seulement et juste de toutes les explications. 
Par exemple, changer « je l’ai seulement poussé et je l’ai juste frappé une 
fois ». 
 
Les enseignants reçoivent souvent comme excuse : « C’était un jeu, c’était 
une blague ou c’était un accident. 
 
Posez donc ces questions pour préciser les explications : 
 
« C’était un jeu? » 
Est-ce que tout le monde pouvait jouer? Des élèves étaient-ils rejetés? Si 
c’était un jeu, tout le monde devrait être content? 
 
 

« C’était une blague? » 
Est-ce que tout le monde riait? Est-ce que tout le monde trouvait cela 
drôle? Si c’était vraiment une blague, chacun aurait dû s’amuser? 
 
 

« C’était un accident? » 
Est-ce que quelqu’un est allé chercher de l’aide? Est-ce que quelqu’un s’est 
excusé? Est-ce que quelqu’un a réconforté la personne blessée? Voilà ce 
qui arrive après un accident! Si cela ne s’est pas produit, alors ce n’était 
pas un accident? 
 
 
 
 
 
 



 Annexe 4 

Aide-mémoire pour les parents d’un élève victime1 

 

 

PARENTS D’ÉLÈVE VISÉ 
 
Comment reconnaître les signes lorsque votre enfant se fait intimider? 
 

Une victime d’intimidation ne présentera pas nécessairement de blessures physiques. Pour pouvoir agir, vous devez 
rester attentif et à l’écoute de votre enfant afin de reconnaître les signes d’intimidation.  
 

 Votre enfant présente-t-il des symptômes d’anxiété et de dépression (il semble triste, malheureux, facilement 
irritable)?  

 Est-ce qu’il a soudainement perdu de l’intérêt pour des activités qu’il aimait?  

 Son estime de soi est-elle faible (il ne se trouve pas bon à l’école, il se compare aux autres et les trouve 
meilleurs que lui)?  

 Est-ce qu’il a peur de visiter certains endroits comme l’école, le centre commercial ou le terrain de jeu?  

 A-t-il cessé brusquement d’aller sur Internet?  

 Ses résultats scolaires ont-ils chuté sans explication?  

 Est-ce qu’il vous dit souvent qu’il se sent malade, qu’il n’a pas envie d’aller à l’école?  

 A-t-il des pensées suicidaires, des envies de fuir ou de décrocher?  
 
 

Ces signes peuvent également se retrouver chez des élèves victimes d’autres formes de violence, par 
exemple l’homophobie ou la discrimination raciale.  
 
Comme parent, vous pouvez agir. 
 
Si vous apprenez que votre enfant est victime d’intimidation :  
 

 Restez calme, votre enfant a besoin de réconfort.  

 Prenez le temps de l’écouter.  

 Demandez-lui de vous décrire la situation en détail.  

 Ne le blâmez pas. 

Comment pouvez-vous intervenir auprès de votre enfant? 

 
 Parlez à son professeur ou au personnel de l’école, à son entraîneur ou à tout intervenant ou personne qui 

peut être au fait de la situation et qui peut aider votre enfant à la régler. Agissez tout de suite.  

 Encouragez-le à dénoncer son ou ses agresseurs. Indiquez-lui qu’il n’y a rien de mal à le faire et qu’il faut du 
courage pour y arriver.  

 Montrez que vous êtes avec lui et que vous allez l’aider à trouver une solution.  

 Dites-lui d’éviter tout geste de représailles ou de vengeance qui pourrait se retourner contre lui.  

 Encouragez-le, si c’est possible, à rester avec des amis sur lesquels il peut compter. En groupe, il risque 
moins de se faire intimider et sera plus en mesure de se défendre.  

 Conseillez-lui d’éviter les endroits propices à l’intimidation lorsque c’est possible.  

 Demeurez attentif au comportement de votre enfant et, après quelques jours, communiquez à nouveau avec 
les intervenants que vous avez contactés pour vous aider.  

 Si la situation nuit au fonctionnement quotidien de votre enfant, demandez l’aide du psychologue, du 
psychoéducateur ou du travailleur social de l’école ou du CSSS, des Services à la famille ou de tout autre 
service communautaire. 

 N’attendez pas que la situation dégénère, que ça devienne pire. Vous pouvez vous adresser à la direction de 
l’école pour signaler l’intimidation.  

En tout temps, un parent peut contacter la direction de l’école pour signaler un événement, que son enfant 
soit impliqué ou non.  

 

 

                                                 
1
 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Ministère de l’Éducation, du loisir et du Sport, (2012) site Web : Moi, j’agis, En ligne [http://moijagis.com/] 
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Démarche à suivre lorsque vous communiquez avec la direction de l’école 

 

 Contactez la direction de l’école, pour qu’une intervention efficace soit réalisée auprès de votre enfant et de 
l’élève qui l’agresse, conformément au plan établi dans l’école pour prévenir et traiter l’intimidation. Elle 
devrait vous revenir dans les 48 heures pour vous informer des mesures prises pour faire cesser la situation.  

 Communiquez ce que vous connaissez de la situation (nature de l’événement, élèves impliqués, lieux, 
circonstances…) 

 Si vous n’avez pas de nouvelles, communiquez à nouveau, cette fois par écrit (courriel ou lettre), avec la 
direction de l’école et envoyez une copie à la direction générale de la Commission scolaire.  

 Après 48 heures ou à tout moment, vous pouvez contacter le protecteur de l’élève attitré à la Commission 
scolaire pour lui signaler la situation et demander son intervention auprès de la Commission scolaire et de 
l’école pour enrayer le problème d’intimidation que votre enfant subit. Demandez un retour dans les 48 
heures. 

Un parent ou un élève peut porter plainte à la Commission scolaire (article 220.2 de la Loi sur l’instruction 
publique). 

 
Un parent ou un élève peut recevoir de l'assistance de la Commission scolaire pour formuler sa plainte ou 
pour toute démarche s'y rapportant (article 3 du Règlement sur la procédure d'examen des plaintes établie 
par une commission scolaire).  

 
Si vous jugez que la sécurité de votre enfant est menacée ou qu’il est victime d’un acte criminel (harcèlement, 
agression sexuelle, menaces, extorsion, etc.), n’hésitez pas et contactez la police. C’est un recours qui vous 
appartient, peu importe les interventions de l’école pour contrer l’intimidation. 

 
Prenez des mesures pour protéger votre enfant de la cyberintimidation. 
 
Avec l’augmentation de l’usage du téléphone cellulaire et la facilité d’accès à Internet, bien souvent, l’intimidation aura 
lieu dans l’espace virtuel. Vous pouvez quand même agir et aider à enrayer la situation.  

 Encouragez votre enfant à rester en contact avec ses amis en dehors de l’espace virtuel.  

 Surveillez du mieux que vous le pouvez ses actions sur Internet.  

 Mettez l’ordinateur dans un endroit passant (dans le salon plutôt que dans sa chambre). 

 Vérifiez s’il a peur d’aller sur Internet ou s’il cesse brusquement d’y aller.  

 Conseillez-lui d’éviter les endroits propices à l’intimidation tels que les sites de clavardage (« chat »), les jeux 
en ligne, etc.  

 Souvenez-vous que les enfants de moins de 13 ans n’ont pas le droit d’aller sur Facebook. 

Si vous constatez que votre enfant est victime de cyberintimidation, dites-lui : 

 
 D’ARRÊTER immédiatement ses réponses aux messages d’intimidation. La personne qui l’intimide n’attend 

que ça.  

 D’ÉVITER d’envoyer un message d’insultes ou de menaces, car il pourrait se retourner contre lui et lui 

apporter plus d’ennuis.  

 DE BLOQUER les adresses ou personnes qui l’intimident. Qu’il s’agisse des réseaux sociaux, de son 

adresse courriel ou de son téléphone, il est possible de bloquer des personnes, des adresses ou des 
numéros. 

 DE PARLER de la situation avec un adulte en qui il a confiance à l’école (ex. : professeur, psychologue, 

entraîneur, concierge, surveillant).  

 DE RETRACER les adresses d’où proviennent les messages d’intimidation.  

 DE SAUVEGARDER tous les messages d’intimidation qu’il reçoit, que ce soit par courriel, texto, messagerie 

instantanée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Aide-mémoire pour les parents d’un élève témoin2 

 

PARENTS D’ÉLÈVE TÉMOIN 
 
Votre enfant est-il témoin d’intimidation? 
 

S’il se confie pour vous le signaler, il est important de lui dire qu’il a un grand rôle à jouer et qu’il peut agir pour aider 
les victimes.  
 
Vous avez aussi un rôle à jouer 
 

Écoutez attentivement votre enfant et conseillez-le sur les comportements à adopter : 
 

 Expliquez-lui que les intimidateurs ont besoin d’un auditoire. Sans auditoire, ils ont moins de pouvoir.  

 Dites-lui qu’il a un rôle important à jouer et que ses réactions peuvent encourager ou décourager 
l’agresseur.  

 Indiquez-lui qu’il peut intervenir directement s’il sent que sa sécurité n’est pas menacée ou qu’il doit aller 
chercher un adulte qui pourra intervenir dans le cas contraire.  

 Rappelez-lui l’importance de dénoncer l’intimidation. Faites-lui comprendre qu’en la signalant, il vient en 
aide à quelqu’un d’autre et qu’il n’est pas un « stool ».  

 Proposez-lui d’avertir un adulte de l’école en qui il a confiance (ex. : professeur, psychologue, entraîneur, 
surveillant, concierge).  

 Rappelez-lui qu’il peut toujours s’adresser à la direction de l’école pour signaler l’intimidation. 

S’il est témoin de cyberintimidation  

 

Conseillez-le sur les comportements à adopter quand il est témoin de cyberintimidation : 

 Dites-lui d’ignorer l’agresseur et d’éviter tout contact avec lui.  

 Conseillez-lui de réagir, s’il est à l’aise, en protestant face aux propos intimidants.  

 Encouragez-le à toujours refuser de transférer ou d’envoyer une image, une vidéo ou un message blessant 
pour quelqu’un.  

 Rappelez-lui l’importance de dénoncer les actes d’intimidation dont il est témoin, même s’ils lui paraissent 
anodins ou qu’ils ne le touchent pas directement. 
 

En tout temps, un parent peut contacter la direction de l’école pour signaler un événement que son enfant 
soit impliqué ou non. 

 
 

 

 

                                                 
2
 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Ministère de l’Éducation, du loisir et du Sport, (2012) site Web : Moi, j’agis, En ligne [http://moijagis.com/] 
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Aide-mémoire pour les parents d’un élève auteur d’actes d’intimidation3 
 

PARENTS D’ÉLÈVE AUTEUR D’ACTES D’INTIMIDATION  

 
Reconnaître les signes qu’un enfant adopte des gestes d’intimidation  
 

Un comportement d’intimidation peut se manifester chez des jeunes provenant de tous les milieux, de tous les âges. 
Garçons et filles peuvent se livrer à des actes d’intimidation. Il est important de reconnaître les signes si vous voulez 
agir.  
 
Reconnaître les signes d’un intimidateur 
 

 Ils ont un grand besoin de dominer.  

 Ils manquent d’habiletés interpersonnelles.  

 Ils croient que l’agressivité est une bonne façon de régler un conflit.  

 Ils vont percevoir de l’hostilité là où il n’y en a pas. 

 Ils éprouvent peu de remords et ont de la difficulté à faire preuve de compassion.  

 Ils donnent souvent une fausse image d’assurance et de confiance en soi.  
 

Soyez à l’écoute des personnes qui vous signaleront que votre enfant fait de l’intimidation, qu’il s’agisse du 
personnel de l’école, d’un entraîneur, d’un parent ou d’un autre jeune. 
 

 Discutez des moyens à prendre pour vous aider et aider votre enfant avec des intervenants qui sont au 
courant de la situation.  

 Expliquez-lui à quoi il s’expose s’il continue à poser des gestes d’intimidation (suspension, expulsion de 
l’école, plaintes policières, recours à la justice).  

 Au besoin, demandez de l’aide au psychologue de l’école ou, selon vos besoins, au travailleur social de 
l’école ou du CSSS, ou aux services à la famille et aux jeunes.  

 Contactez la direction de l’école pour signaler l’intimidation et recevoir le soutien adéquat pour votre enfant.  
 

Vous pouvez agir pour aider votre enfant à cesser l’intimidation 
 

Si vous apprenez que votre enfant fait de l’intimidation, vous devez lui démontrer qu’il peut compter sur votre soutien 
tout en lui faisant comprendre la gravité de ses actes : 

 Restez calme et écoutez ce qu’il a à vous dire.  

 Faites-lui comprendre que vous prenez la situation très au sérieux.  

 Expliquez-lui la gravité et les conséquences de ses actes ou de ses paroles.  

 Imposez-lui une conséquence que vous jugez adaptée à la situation. 

 Collaborez avec le personnel de l’école afin de régler rapidement la situation. 

 Offrez-lui l’aide dont il a besoin. 

 Voyez avec lui comment il peut exprimer sa colère sans faire de tort aux autres. 

 Discutez avec lui de tout exemple d’intimidation qu’il voit à la télévision, dans un film, un jeu vidéo ou dans 
la rue.  

 Rappelez-lui qu’il est important de respecter les personnes malgré leurs différences (ex. : orientation 
sexuelle, race, force physique).  

 Essayez de passer plus de temps avec lui et de superviser ses activités.  

 Cherchez à savoir qui sont ses amis et comment ils passent leurs temps libres.  

 Prenez rendez-vous avec la direction de l’école au besoin. 
 

Agissez pour prévenir la cyberintimidation 
 

Si vous apprenez que votre enfant fait de la cyberintimidation :  

 Faites-lui comprendre que l’espace virtuel est un espace public et que ce qu’on y trouve est accessible à 
tous. 

 Supervisez ses activités en ligne et encouragez-le à faire des interactions positives.  

 Mettez l’ordinateur dans un endroit passant (dans le salon plutôt que dans sa chambre). 

 Imposez-lui une conséquence que vous jugez adaptée à la situation. 

 Souvenez-vous que les enfants de moins de 13 ans n’ont pas le droit d’aller sur Facebook. 

 Apprenez-lui à respecter les autres dans l’espace virtuel.  
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 Rappelez-lui l’importance de garder les mêmes valeurs que dans le monde réel, de ne jamais écrire 
quelque chose qu’il ne dirait pas à une autre personne face à face.  

 Expliquez-lui que colporter des rumeurs, divulguer des renseignements personnels et diffuser des photos 
ou des vidéos sans avoir obtenu l’autorisation de l’autre personne peut être tout aussi blessant que de la 
violence physique.  

 Dites-lui qu’il est important de respecter la vie privée des autres, qu’il ne faut pas accéder à leurs fichiers 
informatiques ou à leur baladeur, téléphone cellulaire, etc.  

 Expliquez-lui à quoi il s’expose s’il continue à poser des gestes de cyberintimidation (suspension, expulsion 
de l’école, plaintes policières, recours à la justice). 
 

En tout temps, un parent peut contacter la direction de l’école pour signaler un événement que son enfant 
soit impliqué ou non. 
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RÔLE DU PREMIER ET DU DEUXIÈME INTERVENANT 

 

 
PREMIER INTERVENANT 

 

Intervenir rapidement pour mettre fin à l’incident 
(séparer calmement les parties impliquées) 

 
 

                                         
 Intervenir auprès de l’élève Intervenir auprès de l’élève 
 qui a subi de l’intimidation  responsable de l’intimidation 

 
1. Reconnaître l’incident 1.  Envoyer l’élève dans un endroit 
2. Recueillir des renseignements prédéterminés 

 supplémentaires 

 
 

Remplir une partie du compte rendu d’incident d’intimidation 
 et le remettre au deuxième intervenant 

 

*aide-mémoire pour l’adulte témoin (annexe 10) 
 

 

 

DEUXIÈME INTERVENANT 

 
Obtenir davantage d’information, au besoin 

 
 
                                     
 Intervenir auprès de l’élève  Intervenir auprès de l’élève 
 qui a subi de l’intimidation  responsable de l’intimidation 
 

3. Établir un plan pour assurer la 2.  Utiliser une stratégie d’intervention 
  sécurité immédiate de l’élève. 3.  Intervenir auprès des élèves  
  4. Faire un auprès de l’enfant.  témoins de l’intimidation. 

5. Communiquer avec les parents. 

 
 
 
 
 

Compléter le compte rendu d’incident d’intimidation 
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COMPTE RENDU 
D’INCIDENT D’INTIMIDATION 

 
Date : _______________ 
 

Premier intervenant 
 

1. Reconnaître / Affirmer 2. Recueillir de l’information 
 «Tu as eu raison de me le dire.»  «Qu'est-ce qui s’est passé d’autre?» 
 «Je regrette ce qui t’est arrivé.»  «Qui a fait cela? » 

«Est-ce que cette personne t’avait déjà 
embêtée? » 

 «Qu’est-ce que tu as essayé de 
faire?» 

 

3. Se questionner pour savoir si c’est un geste d’intimidation  
 Est-ce qu’il y a inégalité de pouvoir? 
 Intention de faire du tort à l’autre? 
 Sentiments de détresse de la part de l’élève qui subit? 
 Répétition des gestes sur une certaine période? 

 

Nom de l’élève/des élèves qui a/ont subi de l’intimidation :  

  

 

Nom de l’élève/des élèves qui a/ont usé de l’intimidation :  

  

 

Nom de l’élève/des élèves témoins :  
 

Nom du premier intervenant :  

 

Ce qui s’est passé :  

 

 

 

 

 

 

Commentaires :  

 

 

 

 

 

 
REMETTRE LE COMPTE RENDU AU 2E INTERVENANT LE PLUS 

RAPIDEMENT POSSIBLE  

 1 
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COMPTE RENDU 
D’INCIDENT D’INTIMIDATION 

   
Nom de l’élève /des élèves :  

 

  
Date : _____________________________ 
 

Deuxième intervenant 
 
3. Établir un plan      Date : _____________________________ 
 

   Assurer à l’élève que des mesures seront prises auprès de l’élève / des élèves 
responsables (s) 

 
4. Suivi 
 

Date(s) :    

    

 
5. Communiquer avec les parents 
 

Résultat 
(s) : 

 

  

  

 
Niveau d’intervention retenu (en cocher un) : 
 

 Intervention de niveau I   – décrire et intervenir 
 Intervention de niveau II  – décrire, intervenir, confronter et interdire 
 Intervention de niveau III – décrire, intervenir, confronter, interdire et signaler/déférer 

 

Commentaires :  

  

  

 
Noter toute intervention d’apprentissage social ou geste de réparation : 

 

 
 
Stratégies requises pour intervenir auprès des élèves qui ont été témoins du comportement 
d’intimidation : 
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Aide-mémoire pour les élèves victimes4 

 

ÉLÈVE VICTIME 
 
Que faire pour que ça s’arrête? 
 

 N’attends pas que ça devienne pire. Si la situation dure depuis un moment, n’attends pas que ça devienne 

pire.  
Agis tout de suite.  

 Affirme-toi! C’est difficile, mais reste calme. Te mettre en colère pourrait empirer les choses.  

 Reste avec des amis. Si c’est possible, reste avec des amis sur qui tu peux compter. En groupe, vous risquez 

moins de vous faire intimider et serez plus en mesure de vous défendre.  

 Fais-toi entendre! Agis! L’intimidation, c’est sérieux, tu ne dois JAMAIS la tolérer.  

o N’attends pas des jours et des jours. Trouve un adulte en qui tu as confiance (ex. : parent, professeur, 
psychologue, entraîneur, concierge, surveillant) et dis-lui ce qui se passe.  

o Se défendre soi-même, c’est bien, mais parfois ça ne suffit pas.  
o Tu n’es pas un « stool » si tu signales l’intimidation; tu dois le faire si tu veux qu’elle arrête.  
o Tu peux toujours t’adresser à la direction de l’école pour signaler l’intimidation. 
o  

 Si jamais tu sens un danger immédiat pour ta sécurité, que tu es victime d’un acte criminel ou qu’on te 
fait des menaces, n’hésite pas un instant et contacte la police.  

 
On t’intimide sur Internet, par texto ou par téléphone? Que faire pour que ça s’arrête? 
 

 Protège-toi.  

o Garde tes mots de passe secrets et ne remets ton numéro de téléphone ou ton courriel qu’aux 
personnes en qui tu as confiance.  

o Refuse les demandes « d’amis » ou les invitations qui proviennent d’une source inconnue. 
o Garde un contact avec tes amis en dehors de l’espace virtuel. 

 Agis. 
o ARRÊTE immédiatement de répondre aux messages d’intimidation. 
o ÉVITE d’envoyer un message d’insultes ou de menaces, car il pourrait se retourner contre toi et 

t’apporter plus d’ennuis. 
o BLOQUE les adresses ou les personnes qui t’intimident. Qu’il s’agisse des réseaux sociaux, de ton 

adresse courriel ou de ton téléphone, tu peux bloquer des personnes, des adresses ou des numéros. 
o PARLE de la situation avec un adulte en qui tu as confiance (ex. : parent, professeur, psychologue, 

entraîneur, concierge, surveillant). 
o RETRACE les adresses d’où proviennent les messages d’intimidation. 
o SAUVEGARDE tous les messages d’intimidation que tu reçois, que ce soit par courriel, texto ou 

messagerie instantanée. 

o SIGNALE à la police les menaces ou les situations où tu sens que ta sécurité est sérieusement 

compromise. 
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Aide-mémoire pour les élèves témoins5 

 

ÉLÈVE TÉMOIN 
 
Que faire si tu es témoin d’intimidation?  
 

Tu as une grande responsabilité si tu es témoin d’intimidation, car tes réactions peuvent encourager ou décourager 
l’agresseur. Si tu restes sur les lieux comme spectateur, tu fais partie du problème. 
 

 Les intimidateurs recherchent ton attention. Si tu ne fais rien quand une personne en intimide une autre, tu 

encourages la personne qui intimide, tu lui donnes le goût de continuer. Plutôt que de rester là à regarder et à 
écouter, agis. Va chercher de l’aide ou parle à la personne qui intimide si tu te sens en sécurité. 

 Tu fais partie de la solution. Ton rôle est important. Tu ne dois pas rester muet ou encourager la personne qui 

en intimide une autre, ce serait aggraver le problème. 

 Signaler l’intimidation, ce n’est pas « stooler ». Un « stool », c’est quelqu’un qui dénonce quelqu’un d’autre 

pour lui faire du tort. Quand tu signales à un adulte qu’un ami ou une personne dans ton entourage est victime 
d’intimidation, TU L’AIDES. 

 Si tu te sens en sécurité, FAIS-TOI ENTENDRE. Si tu te sens en sécurité, parles à la personne qui intimide et 

prends la défense de la victime.  

 Ne garde pas le silence. Offre ton aide à la victime, affiche ton soutien, invite-la à faire des activités à l’école 

ou à l’extérieur.  

 N’encourage pas une personne qui en intimide une autre. Réconforte la personne qui est victime 

d’intimidation, montre-lui que tu la soutiens, que tu es de son côté, que tu n’es pas d’accord avec ce qui lui 
arrive. 

 Si tu as peur d’agir directement, tu peux quand même AGIR. Avertis un adulte en qui tu as confiance (ex. : 

parent, professeur, psychologue, entraîneur, surveillant, concierge). 

 Tu peux en tout temps t’adresser à la direction de l’école pour signaler l’intimidation. 

 
Que faire si tu es témoin de cyberintimidation? 

 

 RÉAGIS quand tu vois des camarades en intimider d’autres.  

 PROTESTE chaque fois que tu en es témoin. Si tu protestes, tu peux faire en sorte que ça s’arrête. 

 REFUSE toujours de transférer ou d’envoyer une image, une vidéo ou un message insultant pour 

quelqu’un. 

 SAUVEGARDE les messages d’intimidation que tu vois pour les garder comme preuves.  

 RAPPORTE les incidents à un adulte de confiance quand tu en es témoin.  

 SIGNALE l’intimidation à la police si elle inclut des menaces que tu juges dangereuses et sérieuses.  
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AIDE-MÉMOIRE  
POUR L’ADULTE TÉMOIN (1ER INTERVENANT) QUI DOIT INTERVENIR  

LORS D’UN COMPORTEMENT VIOLENT, D’INTIMIDATION  
OU D’UN MANQUEMENT MAJEUR 

 

Vérifier s’il s’agit d’un simple conflit et non d’une situation d’intimidation, de violence ou 
d’un manquement majeur. 
 
 

Rappel des quatre critères à conserver : 

1° un acte de violence avec l’intention ou non de faire du tort; 

2° l’inégalité des pouvoirs entre celui qui intimide et celui qui est intimidé; 

3° des sentiments de détresse dont l’impuissance de la part de l’élève qui subit; 

4° la répétition, la persistance des gestes agressifs. 
 

 

 

INTERVENTIONS À FAIRE 
 
 
 

1 Exiger l’arrêt du comportement en personnalisant l’intervention 
Ex. : Josée, ce comportement n’est pas accepté dans notre école et je te demande 

d’arrêter. 
 

2 Mettre un nom sur le type de violence observée au moment de faire l’intervention et adresser 

l’intervention à propos du comportement 
Ex. :  ton commentaire est de la violence verbale, tes propos ne sont pas acceptables, 

ils peuvent être blessants. 
 

3 Orienter les comportements attendus 
Ex. :  les comportements irrespectueux ne sont pas acceptables (se ramener à la 

règle). 
 

Vérification sommaire 
 

À l’élève qui a subi l’acte :  Ne pas lui parler comme s’il s’agissait d’une victime sans défense 
pour ne pas le stigmatiser.  

 

 Lui demander si c’est la première fois? 

 En a-t-il déjà parlé à quelqu’un? 

 Est-ce que cela arrive avec d’autres personnes? 

 Est-ce qu’il pense que cela va aller pour le reste de la journée? 

 L’informer qu’un autre adulte le contactera. 
 

À l’élève qui a fait l’acte :  L’informer qu’il y aura un suivi qui sera fait plus tard et lui 
demander de quitter. 

 

Aux témoins :  Les rassurer et leur faire comprendre que tous les élèves sont protégés et en 
sécurité dans cette école.  

 

4 Compléter la feuille verte et la remettre à Isabelle. 
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COMPTE RENDU 
MANQUEMENT MAJEUR 

 
 

Premier intervenant 
 

 

Date : _____________________ 
 

 

Nom de l’élève/des élèves qui a/ont eu un manquement : 
 

  

  

  

 
Nom du premier intervenant :  

 

Ce qui s’est passé : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires : 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

REMETTRE LE COMPTE RENDU AU 2E INTERVENANT  
LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE 

 1 
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COMPTE RENDU 
MANQUEMENT MAJEUR 

   
Nom de l’élève /des élèves :  

 

 

  

Date : _____________________________ 
 

Deuxième intervenant 
1. Rencontre avec le ou les élèves 
 
2. Établir un plan d’action 

 

 

 

 

 
3. Suivis des rencontres (dates) 

1.  

2.  

3.  

 
 
4. Communiquer avec les parents 

Résultat (s) :  

  

  

 

Niveau d’intervention retenu (en cocher un) : 
 Intervention de niveau I   – décrire et intervenir 

 Intervention de niveau II  – décrire, intervenir, confronter et interdire 

 Intervention de niveau III – décrire, intervenir, confronter, interdire et signaler/déférer 

 
5. Noter toute intervention d’apprentissage social ou geste réparateur** 
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